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Art. 2. – Est allouée, à compter du 1er juillet 2005, la 
première tranche de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de rédaction prévue par l’article premier 
susvisé, conformément aux indications du tableau ci-après : 

En dinars 

 

Grades ou catégories 

Montant mensuel 

de la majoration à 

compter du 1er 

juillet 2005 

Rédacteur général d’actes de la 

conservation de la propriété foncière 

30 

Rédacteur en chef d’actes de la 

conservation de la propriété foncière 

30 

Rédacteur principal d’actes de la 

conservation de la propriété foncière 

30 

Rédacteur d’actes de la conservation de 

la propriété foncière 

30 

Rédacteur adjoint d’actes de la 

conservation de la propriété foncière 

27 

 
Art. 3. – La majoration ci-dessus prévue est exclusive 

de toute autre majoration de même nature couvrant les 
mêmes charges. 

Art. 4. – Le ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières et le ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 12 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2005-3188 du 12 décembre 2005, portant 
fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité des opérations foncières durant la 
période 2005-2007 et octroi de la première tranche 
au profit des agents bénéficiaires de cette 
indemnité. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières, 

Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970, fixant la loi 
des finances pour la gestion de l’année 1971 et notamment 
son article 36, tel qu’il a été modifié par la loi n° 91-61 du 
22 juillet 1991, relative à la conservation de la propriété 
foncière, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les 
attributions du ministère des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières, 

Vu le décret n° 93-874 du 19 avril 1993, portant institution 
de l’indemnité des opérations foncières au profit des agents du 
corps de la conservation de la propriété foncière, 

Vu le décret n° 99-2502 du 8 novembre 1999, fixant le 
statut particulier aux personnels du corps de la conservation 
de la propriété foncière, 

Vu le décret n° 2002-2952 du 11 novembre 2002, 
portant fixation de l’augmentation globale des montants de 
l’indemnité des opérations foncières durant la période 
2002-2004 et octroi de la première tranche au profit des 
agents du corps de la conservation de la propriété foncière 
bénéficiaires de cette indemnité,, 

Vu le décret n° 2003-1362 du 16 juin 2003, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité des opérations foncières au profit 
des agents du corps de la conservation de la propriété 
foncière au titre de l’année 2003, 

Vu le décret n° 2004-1337 du 7 juin 2004, portant octroi 
de la troisième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité des opérations foncière au profit 
des agents du corps de la conservation de la propriété 
foncière au titre de l’année 2004, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète :  

Article premier. – Le montant de l’augmentation globale 
des taux de l’indemnité des opérations foncières durant la 
période 2005-2007, allouée au profit des agents du corps de 
la conservation de la propriété foncière bénéficiaires de 
cette indemnité, est fixé conformément aux indications du 
tableau ci-après :  

En dinars 

Grades ou catégories 

Montant global de 

la majoration 

durant la période 

2005-2007 

Inspecteur général de la propriété foncière  92 

Inspecteur en chef de la propriété foncière  92 

Inspecteur central de la propriété foncière  92 

Inspecteur de la propriété foncière  82,5 

Attaché d’inspection de la propriété 

foncière 

72,5 

Contrôleur de la propriété foncière 58 

Agent de constatation de la propriété 

foncière 

48,5 

Préposé de la propriété foncière 43,5 

Art. 2. – Est allouée, à compter du 1er juillet 2005, la 
première tranche de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité des opérations foncières, prévue par l’article 
premier susvisé, conformément aux indications du tableau 
ci-après : 

En dinars 

 

Grades ou catégories 

Montant mensuel 

de la majoration à 

compter du 1er 

juillet 2005 

Inspecteur général de la propriété foncière  30 

Inspecteur en chef de la propriété foncière  30 

Inspecteur central de la propriété foncière  30 

Inspecteur de la propriété foncière  27 

Attaché d’inspection de la propriété foncière 24 

Contrôleur de la propriété foncière 19 

Agent de constatation de la propriété foncière 16 

Préposé de la propriété foncière 14,5 
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Art. 3. – La majoration ci-dessus prévue est exclusive 
de toute autre majoration de même nature couvrant les 
mêmes charges. 

Art. 4. – Le ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières et le ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 12 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 
Décret n° 2005-3189 du 12 décembre 2005, 
modifiant et complétant le décret n° 2001-1567 du 
2 juillet 2001, fixant l’organisation administrative 
et financière et les modalités de fonctionnement 
de l’agence de promotion de l’industrie. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 

des personnels des offices et des établissements publics à 

caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 

capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 

collectivités publiques locales, telle que modifiée par la loi 

n° 99-28 du 3 avril 1999 et la loi n° 2003-21 du 17 mars 

2003, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 

participations, entreprises et établissements publics, telle 

que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 

1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi n° 99-38 du 3 

mai 1999 et la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001, 

Vu la loi n° 91-38 du 8 juin 1991, portant création de 
l’agence de promotion de l’industrie, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, ensemble les 
textes qui l’ont modifié et complété et notamment la loi           
n° 2004-90 du 31 décembre 2004, 

Vu la loi n° 2004-89 du 31 décembre 2004, relative aux 
procédures de constitution des sociétés en ligne, 

Vu le décret n° 94-492 du 28 février 1994, fixant les 
listes des activités relevant des secteurs prévus par les 
articles 1, 2, 3 et 27 du code d’incitation aux 
investissements, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment le décret n° 2004-2129 du                  
2 septembre 2004, 

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l’industrie, 

Vu le décret n° 96-270 du 14 février 1996, fixant les 
attributions du ministère du développement économique, tel 
que modifié et complété par le décret n° 96-1225 du 1er 
juillet 1996, 

Vu le décret n° 97-552 du 31 mars 1997, portant fixation 
des attributions des directeurs généraux et des conseils 
d’entreprises des établissements publics à caractère non 
administratif, 

Vu le décret n° 2001-1567 du 2 juillet 2001, fixant 
l’organisation administrative et financière et les modalités 
de fonctionnement de l’agence de promotion de l’industrie, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur et du développement 
local, du ministre de la justice et des droits de l’Homme, du 
ministre des finances et du ministre du développement et de 
la coopération internationale, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est ajouté à l’article 7 du décret           
n° 2001-1567 du 2 juillet 2001, un deuxième paragraphe 
dont la teneur suit : 

Article 7 (deuxième paragraphe (nouveau)) - Il est 
également créé au sein de l’agence de promotion de 
l’industrie un guichet unique virtuel chargé de fournir les 
prestations administratives et légales nécessaires pour la 
constitution des sociétés anonymes, des sociétés à 
responsabilité limitée et des sociétés unipersonnelles à 
responsabilité limitée, dont les activités sont régies par les 
dispositions du code d’incitation aux investissements, par 
les moyens électroniques fiables conformément à la 
législation relative aux échanges électroniques. 

Art. 2. - Les dispositions des articles 8, 10 et 11 du 
décret n° 2001-1567 du 2 juillet 2001 sont modifiées comme 
suit : 

Article 8 (nouveau) : Le guichet unique et le guichet 
unique virtuel sont composés des représentants des 
départements et organismes chargés des prestations prévues 
à l’article 7 du présent décret. 

Article 10 (nouveau) : Les agents du guichet unique et 

du guichet unique virtuel sont désignés par décision du 

ministre chargé de l’industrie sur proposition des ministères 

et organismes concernés. Ces agents continuent de relever 

de leurs organismes d’origine. Le directeur général de 

l’agence de promotion de l’industrie donne son avis en ce 

qui concerne : 

- la note professionnelle et la prime de rendement qui 

leur sont accordées, 

- l’octroi à ces agents des congés de toutes natures et 

des autorisations d’absence, et ce, quelle qu’en soit la 

raison. 

Article 11 (nouveau) : Le directeur général de l’agence 

de promotion de l’industrie assure la coordination entre les 

agents du guichet unique et du guichet unique virtuel, veille 

à leur bonne marche et propose les améliorations 

nécessaires ainsi que l’élargissement de leurs attributions en 

vue d’assurer d’autres prestations non prévues par le 

présent décret. 

Art. 3. - Est supprimé, le point 2.4 de l’article 9 du 

décret n° 2001-1567 du 2 juillet 2001 relatif au sous-bureau 

des douanes et le point 2.5 relatif au sous-bureau de 

l’Imprimerie Officielle de la République Tunisienne devient 

le point 2.4. 


